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1. Dénomination de la fonction 

Assistant statisticien-assistante statisticienne 
 

Code fonction 

2.08.002 

2. But de la fonction  

Elaborer des statistiques et présenter les résultats. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- la recherche à partir de documents et de fichiers, de tous les renseignements nécessaires à 

l'élaboration de statistiques dans un domaine donné; 
 
- la collaboration à l'organisation et à l'exécution d'enquêtes; 
 
- l'application de techniques statistiques; 
 
- la présentation des résultats à l'aide de tableaux, graphiques et commentaires en vue de leur 

publication; 
 
- l'exécution d'autres tâches à la demande des supérieurs hiérarchiques. 
 
 
4. Exigences de la fonction 
 
Formation de niveau maturité gymnasiale assortie que quelques années d'expérience dans la 
statistique publique ou un domaine requérant des compétences connexes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


